
Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin de
Fer du Gothard

Herausgeber: Gotthardbahn-Gesellschaft Luzern

Band: 12 (1883)

Rubrik: Construction

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 09.07.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


V. Construction.

Nous avons (leja rappele dans notre precedent rapport de gestion qu'a partir de la fin de l'annee

1882, VIngenieur en chef pour Vexploitation a ete charge de l'exdcution de tous les travaux de

construction non encore acheves, de sorte que des ce moment la Direction technique qui avait fonctionnd

jusque-lk, n'a plus eu dans ses attributions que la verification et la liquidation des decomptes avec les

entrepreneurs.
Quant k Vetat de ces decomptes, nous ferons remarquer ce qui suit: parmi ceux qui concernent

les terrassements et ouvrages d'art et qui etaient encore pendants en 1882, le decompte avec l'Entreprise
« Societk Marsaglia » (rampe sud, lots X k XVII) a ete liquide k l'amiable par une convention datee

du 15 aoüt.

Ce resultat n'a pas encore ete atteint avec l'Entreprise de la rampe nord (lots Y k IX), cette
derniere persistant k formuler des pretentions que la Compagnie ne peut reconnaitre.

Malgre les propositions fort larges de la Direction, nous n'avons pas reussi non plus k conclure
k l'amiable avec les entrepreneurs des deux lots XVIII et XIX (Cadenazzo-frontiere pres Pino) sur
les divergences relatives aux decomptes, et nous nous sommes decides, d'accord en cela avec l'Entreprise

du XIX" lot (Carlo Caselli & Cie.), k soumettre notre differend avec cette derniere k un tribunal
d'arbitres; celui-ci a dejk rendu son jugement et, comme on nous l'a fait savoir provisoirement,
reconnu k la dite Entreprise une indemnite qui est de beaucoup inferieure k la sdmme Offerte par la
Direction en vue d'un arrangement k l'amiable. — L'Entreprise du XVIII6 lot a fait valoir ses pretentions

par devant le Tribunal federal; l'echange des ecritures relatives k ce proces est dejk clos.

A cöte de rcxecution des travaux non terminus, l'lngenieur en chef pour l'exploitation avait encore

dans ses attributions VEtablissement des plans revises du cadastre de la ligne. Sur les cinq groupes de

geometres, quatre ont acheve durant l'exercice les levöes de leur ressort; le cinquieme groupe auquel
incombaient les levees de tout le cote nord d'Immensee k Goesebenen, n'a pu livrer jusqu'k la fin de

l'annee que les travaux relatifs aux communes de Morschach, Sisikon, Flüelen, Altdorf, Bürglen,
Schattdorf et Erstfeld; il reste done a terminer les sections d'Immensee k Brunnen et de Silenen k

Goesebenen. Les levees de plans sont cependant assez avaneees dans ces communes aussi, pour qu'on

puisse en esperer l'achevement vers le milieu de l'annee courante.

A la fin de l'exercice, 6 ingenieurs, 6 geometres et assistants, 3 dessinateurs, 2 fonetionnaires

administratifs, 2 surveillants, 2 aides-operateurs et 3 aides pour le service des bureaux et les

reproductions höliographiques etaient encore occupes exclusivement k la construction. De 70 qu'il etait au

31 deccmbre 1882, le nombre des employes ä la construction s'est reduit k 26 fin 1883. Sur ce

ebiffre, douze etaient occupes au bureau central, six dans le I01' district, sept dans le IIe et un dans

le IIP.

Relativement k Vexecution des travaux> nous mentionnerons en premier lieu le service des

expropriations :

Durant l'exercice, nous avons paye notre quote-part, soit fr. 2572. 99, aux frais d'agrandissement
de la gare de liothkreuz.

II a ete passe 443 contrats d'acquisition a l'amiable, 7 jugements des Commissions föderales

d'estimation sont. devenus executoires; en suite de ces reglements, on a paye sur la ligne Immensee-
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Pino et sur les lignes tessinoises de plaine, la somme totale de fr. 157,586. 22 pour 118,072 m2 de

terrains de tout genre, dont 67,475 m2 dans le canton de Schwyz, 6708 m2 dans celui d'Uri et

43,889 dans celui du Tessin. Dans ce montant sont comprises les indemnites pour inconvenients de

toute nature, demolition de bätiments, enlevement d'arbres, couverture h l'epreuve du feu des bätiments,

acquisition de droits de prise et de conduite d'eau, servitudes de chemins prises ä notre charge, etc.

Sur la ligne du Monte-Cenere, il a etd ddpensd, en suite de 242 contrats ä l'amiablc fr. 36,487. 10.

pour 39,269 m2 de terrains; les indemnites pour inconvdnients, enlevement d'arbres, etc. sont

comprises dans ce montant.
La revente de terrains ä produit une recette de fr. 31,258. 80.

Quant h l'execution proprement dite des travaux, ces derniers qui sont assez .etendus, peuvent se

diviser en deux groupes distincts:

1. Travaux executes en vue d'accroitre la solidite de la ligne et la securite du service :

a. Dans cette categorie rentrent l'enlevement de blocs detaches sur les talus des tranchees, sur
les parois de rochers ainsi que sur les penchants de collines h proximite immediate de la ligne, de

plus la consolidation et le soutenement de blocs de rocher mal assujettis. Nous indiquons ci-apres
les points ou il a fallu procdder ä ces travaux: aux approches du tunnel de la ßindelfluh, sur le

tronqon de Brunnen ä Sisikon, notamment ä la sortie du tunnel de l'Oelberg, entre Amsteg et Gurt-
nellen, principalement ä l'entrde du Ier tunnel du Bristen, entre le tunnel de Stalvedro et Piotta, enfin

sur la ligne du Monte-Cenere entre le tunnel de Precassino et Bobasacco et pres de Taverne.
b. Execution de travaux de defense contre les chutes de pierres et d'avalanches, endiguements de

cours d'eau et de torrents, savoir pour le cote nord: sur le versant du Rigi, au Gaisbach, dans l'Entschig-
thal superieur et inferieur et dans la gorge du Itibistmckli pres de Goeschenen; de plus construction soit

reconstruction et renforcement des murs de rive le long de la Beuss pres de la tete nord du tunnel
du St-Gothard; sur le cote sud: ripage dans le sens aval de la voie sur les pentes entre Stalvedro

et Ponte sordo; soutenement par des maqonneries en sous-ceuvre de parties rocheuses dechaussees ct
construction en cet endroit d'un mur de defense de 56 m. de longueur; revetement d'une longueur
de 83 m. non maQonneo dans les tunnels de Prato et de Piano-tondo; prolongement du tunnel de

Polmengo par une galerie de 28 m.; sur la ligne du Monte-Cenere: execution de nouveaux travaux
de defense sur les rives du Yedeggio, et sur la ligne de Pino, revetement des talus en terrain friable
des trancMes pres de Yira. — Nous mentionnerons de plus ici la couverture ä l'öpreuve du feu de toutes
les maisons du village de Piotta situees entre la route et la ligne; etant donnds leur structure
et le voisinage immediat du chemin de fer, ces bätiments etaient tres exposes ä devenir la proie
d'un inceudie. — Nous rappellerons enfin que dans les parties voisines de päturages on a diminue les

espaces vides des clotures au moyen de torons en fil de fer; la meme operation a ete pratiquee
aux barrieres ä bascule des passages assez frequentes, qui sont manoeuvrees ä distance; enfin pour
empecher le public de pdnetrer sur les voies des stations dont le mouvement est un peu considerable,
on a entoure ces dernieres de clotures.

2. Travaux dont l'execution a ete imposee par la necessite cle satisfaire aux exigences resultant
de Vaccroissement du trafic.

Dans cette categorie nous citerons en premier lieu:
a. Pose de la seconde voie entre Goeschenen et Airolo et sur le tronqon de Bellinzone ä Giuhiasco;

ces travaux ont dte commences ddjä en 1882. Comme oil sait, le tunnel du St-Gothard ainsi que
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les rampes d'acces avaient ete construits, en ce qui concerne les terrassements et ouvrages d'art, de

maniere ä pouvoir recevoir plus tard une seconde voie. Sur la section de Bellinzone-Giubiasco, les

terrassements et ouvrages d'art pour la seconde voie ont dü en partie etre executes ii neuf. Ces

deux tronqons ont ete ouverts a l'exploitation sur deux voies ä l'epoque de l'entree en vigueur de

l'horaire d'ete.

Extension des faisceaux de voies dans eertaines gares; agrandissement et construction de

bätiments et autres dependances de stations, savoir:
station d'Immensee: raccordement de la voie en cul-de-sac avec la voie principale;
station de Schwyz: prolongement et raccordement de la voie des rampes et des wagons en

manutention; execution d'une fontaine d'eau courante;
staiion de Brunnen: prolongement de la voie en cul-de-sac; transformation de la veranda nord

en une Salle d'attente de III8 classe ; construction d'un entrepot pour cereales d'une capacite
de 500 wagons.complets, avec les voies d'acces;

station de Flüelcn: etablissement d'une voie en cul-de-sac pour les voitures de reserve; trans¬

formation de la veranda nord en une salle d'attente de III8 classe; creation d'un bureau
des bagages;

station d'Altorf: prolongement et raccordement de la voie en cul-de-sac avec la voie principale;
gare d'Erstfeld: etablissement de voies au quai ä combustibles, d'une voie en cul-de-sac vers le

sud; execution d'une fontaine d'eau courante et d'une annexe (salle d'attente) au bätiment

aux voyageurs.
station de Gurtnellen: prolongement de la voie en cul-de-sac avec contre-pente (voie de sftrote);

gare de Goeschenen: acbevement des travaux d'agrandissement de la plate-forme de la gare;
etablissement de trois nouvelles voies; transformation de l'appareil central des aiguilles et
des signaux avec toureile de manoeuvre vis-ä-vis du bätiment aux voyageurs; commencement,
acbevement et couverture du nouveau bätiment aux voyageurs ; relativement ä ce dernier nous

ferons remarquer qu'etant donnbes les conditions tres restreintes d'espace disponible et la
necessite de conserver ä leur but les anciens buffets et locaux de service jusqu'ii ce que les

nouvelles constructions fussent terminees, les travaux n'ont pu notamment durant les mois

d'ete, marcher que fort lentement. II a ete toutefois encore possible de couvrir le bätiment
entier avant la fin de l'annde et d'enlever complement les anciennes constructions, de sorte

que tous les locaux neufs pourront etre ouverts au service pour la saison d'ete 1884. Les

materiaux de demolition provenant de l'ancien bätiment aux voyageurs seront employes ä

la construction ä la gare d'Airolo d'un buffet avec salles d'attente et annexe;
station d'Airolo: etablissement d'une nouvelle voie et execution de plusieurs raccordements; en

connexion avec ces travaux, transformation totale de l'appareil central pour les aiguilles et

les signaux, avec toureile de manoeuvre en face du bätiment aux voyageurs; en outre le

nombre des places dans le depot de locomotives a ete augments de deux;
station de Biasca: construction d'une seconde plaque tournante pour locomotives ; agrandissement

du depot des charbons et reconstruction des voies qui y conduisent, en vue de faciliter le de-

chargement et le chargement des combustibles de service; execution de deux nouvelles fosses

k piquer le feu, d'une seconde grue d'alimentation avec conduite; etablissement de plusieurs
voies en cul-de-sac pom- le depot des chasse-neige, etc.; couverture de la fosse a enlever

les roues pres du depot de locomotives et construction d'un magasin-annexe pour le sable;
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gäre de Bellinzone: les travaux d'agrandissement de la gare de Belliuzone qui, par suite de la
bifurcation des lignes, constitue un des points les plus importants du reseau, ont pris aussi

durant l'exercice 1883 des proportions considerables. Le faisceau des voies de gare d'une

longueur primitive de 6180 metres, a dü etre notamment etendu et atteignait fin 1883 un

developpement de 9884 metres. L'exploitation sur deux voies du tronc;on Bellinzone-Giubiasco

a necessite la transformation de la tete sud du faisceau; de plus, pour simplifier la manu-
tention des marcbandises (chargement et dechargement) on a modifie en consequence la

disposition primitive des voies au nord-est du bätiment aux voyageurs, et execute de

nouveaux raccordements. — L'ancien bätiment provisoire aux voyageurs de Locarno a ete

transports et reconstruit k Bellinzone; il contient actuellement des locaux pour le personnel
des trains et les visiteurs, ainsi que des magasins pour les materiaux servant ä l'entretien
de la ligne et k l'exploitation. — Nous rappellerons enfin les travaux de parachevement
des ateliers provisoires de reparations k Bellinzone, savoir : construction d'une annexe pour
la chaudronnerie et la fonderie de cuivre, d'un hangar pour l'embattage des bandages et
d'un magasin en planches; revetement en planches du hangar ouvert pour reparations des

locomotives; execution de fosses a visiter et d'un dallage dans ce hangar, fondations pour
un certain nombre de nouvelles machines-outils et etablissement de voies de service pour
le depot des roues montöes;

station de Giubiasco: ici aussi il„a fallu, en suite de la pose de la seconde voie entre Bellinzone et

Giubiasco, transformer completement la pointe nord du faisceau de voies; ce dernier a ete

en meme temps modifie de maniere a correspondre ä l'itineraire fixe pour les deux branches
de la bifurcation; conjointement on a construit un appareil central pour les aiguilles et

signaux avec tourelle de manoeuvre;

station de Lugano: construction d'une veranda m£tallique avec dallage en-dessous;

gare de Chiasso: la gare internationale de Chiasso a rec;u, pour une partie en suite de reclamations
einanant de l'Administration des chemins de fer de la Haute-Italie qui s'y raccorde avec

notre reseau, les agrandissements et annexes ci-apres enumeres: pose d'une seconde voie

derriere le hangar de la douane et deplacement de deux plaques-tournantcs, ainsi que de

deux balances-bascules ; execution d'un dallage sur le sol du perron couvert du bätiment aux

voyageurs ; travaux de canalisation pour deriver l'eau de pluie de ce bätiment ainsi que des

nouvelles constructions au sud de celui-ci; construction de deux vespasiennes metalliques,
d'un bätiment pour logements et bureaux; agrandissement du depöt des locomotives;
execution d'un quai couvert ä combustibles a I'cxtrdmitc sud de la gare; amdnagement do

dortoirs pour le personnel des trains dans la remise de voitures ; ces dernieres constructions
sont ä l'usage exclusif de l'Administration de la Haute-Italie; prolongement de la halle suisso

aux marchandises par le revetement en planches du quai couvert de chargement; couvorture
de la rampe ouverte de chargement; construction d'une nouvelle rampe analogue; amb-

nagement de quatre locaux pour bureaux dans la partie sud, et de deux autres dans la partie
nord de la halle aux marchandises; execution d'avant-toits pour le hangar de la douane et
le quai couvert de chargement, et d'une annexe au depot suisse des locomotives destinee

jt
ä recevoir une forge de campagne ainsi qu'un magasin ä coke; enfin correction et achevement
des clotures et des conduites d'eau (etablissement d'un pulsometre pour accelerer 1' alimentation
des locomotives et tenders);

4
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station de Cadenazzo: construction d'un abri pour la manoeuvre de l'appareil central des aiguilles

et signaux; montage d'une plaque-tournante disponible de 5 m. de diametre pour les
locomotives de rembranchement Cadenazzo-Locarno;

station de Locarno: correction de la conduite bydraulique.

En outre toutes les gares et stations d'alimentation ont etfi pourvues d'une canalisation h robinets,

pour avoir l'eau ii proximite immediate des Mtiments en cas d'incendie.

En suite de raccroissement continuel du trafic et par consequent de l'insuffisance des installations
provisoires, nous avons eu ii nous occuper tres activement durant l'exercice de la construction d'ateliers

de reparations.
La premiere alternative qui se presentait, savoir l'agrandissement des ateliers actuels, dut etre

ecartce apres examen approfondi, d'autant plus que les bommes competents consultes ä cet egard
döclarerent unanimement qu'elle n'etait ni rationnelle ni conforme au but propose. II y avait done lieu
de songer ä la creation de nouveaux etablissements et les enquetes et etudes faites ä ce sujet demon-

trerent que les travaux devaient comporter pour le moment 20 places de locomotives, 50 places couvertes

et 50 places ouvertes pour voitures et wagons avec les ateliers speciaux, bureaux et magasins necessaires,

et prevoir une extension eventuelle allant jusqu'a 30 places de locomotives et pour les voitures et wagons

au double du nombre de places primitif.
Lorsque surgit la question de savoir dans quelle locality les nouvelles constructions devraient etre

elevees, nous resumes de dix communes limitropbes du cbemin de fer, des propositions accompagnees
d'offres de subventions variant selon les interets en jeu et les moyens disponibles, pour le cas oil les

ateliers seraient construits sur leur territoire. Toutefois la plupart des emplacements offerts ne repon-
daient pas aux conditions exigees par les bommes de l'art et finalement nous avons pris les resolutions

suivantes (seances du Conseil d'administration des 20 et 21 octobre 1883l) :

1. les ateliers centraux de reparations seront etablis sur le cote sud du Gothard;
2. il sera construit en outre it Erstfeld, cote nord, des ateliers auxiliaires;
3. la Direction est chargee de decider si les ateliers centraux doivent etre etablis it Bellinzone

ou a Biasca.

Quant au cboix il faire entre Bellinzone et Biasca, il faut considerer non seulemeut la question

d'argent, les exigences du service de 1'exploitation, les conditions des salaircs et d'existence, mais

encore la force hydraulique necessaire a acquerir. Les etudes et recherches sur ce dernier point ont

commence fin 1883 et ont ete poussees assez avant en 1884 pour qu'on ait pu, en s'appuyant sur les

resultats obtenus, formuler aux communes en question les conditions auxquelles les ateliers pourraient
etre etablis dans cette commune-ci ou dans celle-lä. Lorsque les contrats d'engagement ratifies par les

deux communes seront parvenus, notre Direction procedera au choix de l'une ou de l'autre localite.

Dans le tunnel du St. Gothard on a du executer des travaux de reconstruction et des ouvrages

supplementaires considerables, cela pour remedier aux döfauts d'execution de la maqonnerie constates

lors de la collaudation effectuee avec l'Entreprise et de la seconde collaudation ordonnee plus tard

par le Departement föderal des chemins de fer, ainsi qu'aux defectuosites qui se produisirent pendant
la duree du delai de garantie.

Afin de pouvoir proceder sans interruption a ces travaux de reconstruction, il a fallu des le

19 octobre, soit pour la saison d'hiver, restreindre ä une voie 1'exploitation dans le grand tunnel.
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La surveillance de ces travaux sera exercee pendant toute leur duree, par un ingenieur special

que nous avons engagö k cet eifet.

Quant ä nos relations avec l'Entreprise L. Favre, c'est-k-dire au point oil en est notre proces
avec cette derniere, nous avons a vous faire les communications ci-apres:

En avril 1883 l'Entreprise a remis la replique concernant sa demande reconvention eile ainsi que
sa reponse ä Taction complementaire intentee par notre Compagnie relativement aux retenues pour
retard et aux prets. Dans cette piece l'Entreprise reconnait l'obligation de rembourser la somme de

fr. 500,000 qu'elle nous a empruntee, en revanche eile y conteste formellement le droit cle la
Compagnie de reclamer les retenues pour retard au montant de fr. 2,745,000.

La duplique de la Compagnie contre la demande reconventionnelle de l'Entreprise et contre la
replique de celle-ci a notre action complementaire, a etc remise le 6 juillet au Tribunal föderal et la
derniere duplique de l'Entreprise en septembre. Cette operation a clos l'ecbange des ecritures.

Dans le courant des mois d'octobre et de novembre eut lieu la production des preuves de chacune

des parties; a la date du 28 janvier 1884, le Juge d'instruction a röuni ces dernieres dans une audience

preliminaire aux fins de resoudre diverses questions de preuves.

Comme le moyen de preuve par expertise invoque par les parties pour certains points, avait ete

döclarö admissible deja auparavant, le Juge d'instruction fit procöder tant en decembre qu'a l'audience

du 28 janvier 1884, ä la nomination des experts; furent nommes: MM. Tbommen, Conseiller superieur
des Travaux k Yienne, Meyer, Ingenieur en cbef a Lausanne, le Professeur Laissle a Stuttgart et

Schlemmer, Inspecteur general a Paris.

L'audition des temoins a ete fixee au 24 mars 1884; eile sera probablement suivie d'uii transport
sur les lieux.

Nos memoires precedents portaient deja en compte un montant de fr. 97,583. 43 pour diverses

reparations et reconstructions de la mac-onnerie du tunnel; recemment encore nous avons actionne

l'Entreprise pour une nouvelle somme de fr. 286,955. 26 concernant des travaux analogues. En vue

de sauvegarder les preuves y relatives et comme le delai de garantie de l'Entreprise pour la maqonnerie

expirait fin 1883, il fut decidö qu'une inspection des lieux a titre de preuve k futur, aurait lieu le

27 decembre. Mais dans la nuit du 26 au 27 Tun des experts M. Meyer, Ingenieur en cbef et notre

Ingenieur en cbef M. Becbtle tomberent grievement malades k Goesebenen a la suite de l'accident que

Ton sait (empoisonnement par l'oxyde de carbone). La visite ne put done s'effectuer que les 28, 29 et

31 decembre avec le concours de M. lTngenieur en cbef Weiss de Zurich, appele dans 1'intervalle a

titre d'expert.
Le Juge d'instruction et les parties sont d'accord de joindre au proces principal l'instance relative

aux frais de reparations.
Bien que l'elaboration du rapport des experts iloive exiger un certain temps, on peut s'atteudre

cependant k ce que le jugement sera rendu avaut la fin de 1884.

Nous ajouterons encore ici qu'il a ete question de notre proces avec l'Entreprise Favre au sein

du Conseil national; en effet dans la seance du 4 juillet 1883, un membre de ce Conseil reprocha au

Conseil federal, k Toccasion de la discussion sur le rapport de gestion de ce dernier, d'avoir empeche

une conciliation entre les parties. M. le Conseiller föderal Welti repoussa ce reproche et l'interpellation
n'aboutit a aucune resolution"de la part de l'assemblee.
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Dans une lettre imprimöe datee de Geneve le 11 juillet et en se referant ä cette discussion, M. le
Directeur Bossi s'adresse aux meinbres du Conseil federal et de l'Assembföe föderale; l'Entreprise y
affirme une fois de plus et faussement que notre Compagnie n'a jamais voulu se preter ä aucun accom-
modement, alors qu'au contraire nous avons temoignd constamment les meilleures dispositions ä cet egard;
dans cette lettre l'Entreprise promettait aussi de publier toute la correspondance echangee sur ce point
entre eile et notre Direction; ä notre grand regret, cette publication n'a point encore paru.

Vers la fin de l'exercice, M. l'ingenieur Bossi s'est retire du poste de Directeur de l'Entreprise
Favre qu'il occupait et M. l'avocat Rambert a fite designe comme fonde de pouvoirs de l'Entreprise,
c'est-ä-dire de l'beritiere de feu M. L. Favre.

YI. Exploitation.

A. Dispositions de tarifs.

Service «les voyageurs et des bagages. En suite du mcsurage contradictoire du reseau du

Gotbard, il a fallu remanier le tableau des distances interieures, ce qui a necessite en partie le nouveau

dressement, en partie une modification du tableau des distances pour le calcul des taxes du transport
direct d'ecoles, de societes, de malades, de cercueils, de bagages, etc., en vigueur pour les relations
entre le Gotbard et certaines Compagnies suisses, ainsi que des tarifs correspondants pour le service
des voyageurs. En extension ou modification partielle des tarifs voyageurs mentionnes dans notre
dernier rapport, on a du de plus leur creer un grand nombre de supplements, dont nous ne donnerons

pas l'eiiumeration ici, celle-ci ne presentanF pas d'intdret particulier.
Nous indiquons en revancbe ci-apres les nouveaux tarifs entres en vigueur:
1) tarif du 1er mai 1883 pour le transport direct des voyageurs et de leurs bagages entre

certaines gares des chemins de fer de l'Etat wurtembergois et diverses stations du reseau suisse;

2) tarif du 1er juin 1883 pour le transport direct des voyageurs et de leurs bagages de Londres vers
la Suisse et l'Italie viä France et St-Gotbard; 3) tarif du 1er juin 1883 pour le transport direct des

voyageurs et de leurs bagages entre Londres, la Belgique, la Hollande et l'Italie viä Sterpenicb;
4) tarif des 1/15 juillet 1883 pour le service international des voyages circulaires entre l'Italie
d'une part, l'AUemagne, l'Autricbe-Hongrie, la France, la Belgique, les Pays-Bas et la Suisse d'autre part;
5) tarif du 1er septembre 1883 pour le transport direct des voyageurs et de leurs bagages de Londres

et de la Hollande vers l'Italie par la voie du Rbin; 6) tarif du 1er octobre 1883 pour le transport
direct des voyageurs et de leurs bagages de Londres, de la Belgique et de la Hollande vers la
Suisse viä Sterpenicb-Luxembourg et par la voie du Rbin.

Le Tir föderal de Lugano au mois de juillet nous a donne l'occasion d'accorder pour la duree de la
fete des facilites aux voyageurs en destination de cette gare. Tandis que de leur cöte les autres

Compagnies suisses accordaient les avantages stipules depuis un certain nombre d'annees par les decisions

de la Conference des cbemins de fer suisses, nous avons, pour tenir compte de la grande distance ä

parcourir jusqu'ä la ville du Tir, abaisse les prix et, dans la seconde moitie de la fete, applique des

taxes notanunent plus reduites encore.
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